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Paris.	Au	15	mai	2020.	Validé	par	le	Ministère	du	Travail,	ce	guide	présente	un	éclairage
opérationnel	des	consignes	sanitaires	gouvernementales	pour	les	cimenteries	en

activité,	afin	de	préserver	la	santé	et	la	sécurité	des	travailleurs.	Il	évoluera	donc	avec
l'actualité	des	communications	officielles.
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